
Branle-bas de combat  
autour d’un bébé orignal
Page 5

À lire en page 3

Amqui présente son  
budget 2025
Page 6

46 ANS DE L’HIBOU-COUP 

MICHEL  
DUFOUR TIRE  
SA RÉVÉRENCE
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À lire sur le web

Les Amquiens retrouvent le « Rostan »
La Ville d’Amqui a procédé, le samedi 18 janvier der-
nier, à la réouverture officielle du parc A.-T.-Rostan, 
après que ce dernier - qui comporte entre autres la 
patinoire extérieure P.-L-Hallé - ait été rénové en grand 
à l’automne 2024.

80 années d’implication envers  
la communauté
La coopérative Ma Financière Prêts et placements, la 
seule Caisse indépendante d’une fédération au Qué-
bec, a récemment souligné ses 80 ans, à son siège 
social fraichement rénové de Mont-Joli.

Plus de 2500 élèves découvrent l’histoire  
de leur drapeau
La Société nationale de l’Est-du-Québec (SNEQ), avec 
la participation du Mouvement national des Québé-
coises et des Québécois (MNQ), invite tous les ans 
les collectivités, les milieux scolaires ainsi que les 
municipalités à commémorer le drapeau fleurdelisé, 
un symbole unique et identitaire sous lequel la na-
tion québécoise se réunit.

En bref
Des fleurs pour débuter l’année
La galerie d’art Léonard-Parent lance sa programmation 2025  avec l’exposition 
« Floraison hivernale » de l’artiste Pistoloise Geneviève Rioux, présentée du 23 jan-
vier au 28 février. L’exposition explore des jardins colorés et sauvages à travers des 
toiles abstraites et énergiques. Les formes tourbillonnantes et les couleurs vives des 
œuvres de Geneviève Rioux célèbrent la beauté, la force et la fragilité de la nature. 
Ces tableaux créent une atmosphère vibrante et onirique, où se manifeste la rési-
lience de la nature. Une activité de médiation culturelle est prévue le 22 février, de 
13 h à 15 h, dans laquelle le thème de la résilience, thème central dans l’œuvre de 
Geneviève Rioux, sera exploré.

Soraïda Caron participe à ARCHIPEL
La chorégraphe bas-laurentienne et directrice artistique de Mars elle danse, Soraïda 
Caron, prend part à la mission artistique internationale ARCHIPEL. Ce projet, réunis-
sant des directions artistiques francophones et des collaborateurs passionnés de 
culture et de création, se déroule du 21 janvier au 2 février 2025. Durant ces deux 
semaines en Europe et en Afrique du Nord, Soraïda visitera notamment le Festival 
Waterproof à Rennes, Les Premières Chorégraphiques à Tunis, le Festival Trajectoires 
de Nantes et l’Atelier de Paris. Cette aventure lui permettra de voir des spectacles, 
de tisser des liens avec des artistes inspirants, d’explorer des programmations no-
vatrices et de poser les bases de collaborations futures, notamment pour son évé-
nement phare, Au quai, on danse ! — un incontournable de l’été dans les Basques. 
Soraïda Caron est la seule artiste de sa région à intégrer cette mission organisée 
par le réseau ARCHIPEL, en collaboration avec l’École de danse de Québec – Groupe 
Danse Partout.
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À la une

  Crédit photo de couverture: Vénonique Bossé

Le propriétaire de la librairie L’Hibou-Coup de Mont-Joli, 
Michel Dufour, prendra sa retraite au printemps. Faute de 
relève, il doit procéder à la fermeture du commerce qu’il 
a fondé il y a 46 ans.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Michel Dufour avait 22 ans, à la fin des années 70 ans, 
lorsqu’il a décidé de se lancer en affaires avec l’ouver-
ture de la librairie L’Hibou-Coup. « J’aimais lire et je trou-
vais que c’était une belle activité. Je n’ai pas d’études 
en littérature, mais j’avais de l’intérêt. À Mont-Joli, il n’y 
avait pas de librairie. Mes parents avaient une tabagie où 
nous vendions des livres. J’ai vu qu’il y avait un certain 
marché, donc j’ai eu l’idée de lancer un commerce qui 
n’existait pas », dit-il.

C’est avec une grande fierté et de nombreux souvenirs en 
tête que le Mitissien tire sa révérence. Selon lui, c’est son 
acharnement qui a permis à son commerce de perdurer. 
« J’ai été entêté et j’ai décidé que ça fonctionnerait. J’ai-
mais ça, c’est un travail stimulant. J’ai eu aussi beaucoup 
d’appuis. Les gens se sont attachés à L’Hibou-Coup. Ils me 
disent qu’ils sont déçus de perdre ce service de proximi-

LIBRAIRIE L’HIBOU-COUP DE MONT-JOLI

C’est l’heure de la retraite pour Michel Dufour
té, mais qu’ils comprennent ma décision. C’est le contact 
avec ma clientèle qui va me manquer le plus. J’ai dévelop-
pé de belles relations de complicité et d’amitié », exprime 
Michel Dufour.

Le propriétaire tente depuis cinq ans de vendre son 
commerce, mais sans succès. « C’est une décision que 
l’on ne prend pas de gaieté de cœur. J’ai attendu après 
différentes personnes qui ont fait des tentatives de se 
faire financer pour acheter, mais ça n’a pas fonctionné. 
Je n’ai pas le choix d’arriver à ça. Je remercie tous 
les gens qui m’ont encouragé au fil des années et qui 
m’ont permis de réaliser mon rêve », mentionne mon-
sieur Dufour.

Les discussions se poursuivent
Depuis l’annonce de la fermeture dans les prochains 
mois, des discussions ont été entreprises, notamment 
par la MRC. L’Hibou-Coup est la seule librairie indépen-
dante de La Mitis. Michel Dufour garde espoir. « J’ai 
eu des appels de gens qui semblent avoir des idées. 
Mon désir est que le bébé que j’ai mis au monde il y a 
46 ans continue. Tant qu’il y a de la vie, il y a de l’es-
poir », souligne-t-il.

Le futur retraité est convaincu que l’intérêt pour la lec-
ture est toujours grandissant. « Les gens n’ont jamais lu 
autant que maintenant. J’ai commencé dans les années 
70 et les gens n’étaient pas aussi instruits et cultivés 
qu’aujourd’hui. Ce n’était pas autant dans les habi-
tudes des gens de lire et de faire lire leurs enfants. La 
littérature jeunesse a explosé depuis que j’ai commencé », 
raconte-t-il.

Michel Dufour n’a pas l’intention de s’ennuyer lorsqu’il 
sera à la retraite. La lecture sera assurément sa priorité.

« J’ai été entêté et j’ai décidé que
 ça fonctionnerait. J’aimais ça, c’est
 un travail stimulant. J’ai eu aussi 
beaucoup d’appuis. Les gens se 
sont attachés à L’Hibou-Coup. »
- Michel Dufour 
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Les activités judiciaires du point de service de Mont-Joli, 
situé dans le bâtiment de l’hôtel de ville, seront progres-
sivement transférées vers le palais de justice de Rimouski 
d’ici le 3 février.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Le ministre de la Justice, Simon Jolin-Barrette, a récemment 
annoncé cette décision par voie de communiqué. Il explique 
qu’elle a été prise pour répondre à des enjeux de sécurité qui 
s’ajoutent aux enjeux liés à la désuétude du bâtiment appar-
tenant à la Ville. « Il s’agit d’une décision qui n’a pas été 
facile à prendre. Nous ne pouvons faire aucun compromis 
sur la sécurité des usagers, des personnes victimes et du 
personnel qui fréquentent régulièrement nos palais de jus-
tice. Nous sommes pleinement conscients de l’importance 
des services de proximité dans la communauté. C’est pour-
quoi nous demeurons ouverts à trouver des solutions qui 
permettraient éventuellement de rouvrir un point de service 
à Mont-Joli », exprime le ministre Jolin-Barrette.

Le maire de Mont-Joli, Martin Soucy, affirme que ce service 
est essentiel pour les citoyens de La Mitis. « Bien que nous 
prenions acte de cette décision et comprenions qu’elle vise 
à garantir la sécurité de tous, nous restons néanmoins vigi-
lants et appelons à une gestion rapide et transparente de 
cette situation. Le maintien d’un palais de justice au sein de 
notre communauté est essentiel pour garantir un accès à la 
justice pour tous », souligne-t-il.

Dans un entretien que Martin Soucy a eu avec le ministre de 
la Justice, ce dernier s’est dit ouvert à trouver des solutions 
qui permettraient de rouvrir un point de service à Mont-Joli. 
La Ville et la MRC de La Mitis travaillent déjà ensemble dans 
ce dossier afin de trouver une solution aux enjeux de sécurité 
et de proximité. « Le projet que nous allons soumettre au minis-

Actualités

Fermeture du palais de justice de Mont-Joli

tère permettrait d’y répondre. Nous comptons sur la diligence 
et la collaboration du ministère pour mettre en place ce plan 
de réouverture dans les meilleurs délais, tout en veillant à 
la sécurité et à la qualité de ce service », explique le maire 
de Mont-Joli. Depuis le 22  janvier, et ce progressivement 
jusqu’au 3  février, les services offerts à Mont-Joli seront 

transférés au palais de justice de Rimouski. Les personnes 
victimes pourront continuer de rencontrer les intervenants 
du Centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC) 
du Bas-Saint-Laurent dans leurs locaux qui se trouvent à 
l’extérieur du point de service. Ils sont situés au 1490, rue 
Lindsay, à Mont-Joli.

Les enjeux de sécurité répertoriés au point de service 
de Mont-Joli par le ministère de la Justice : 
	• L’absence de blocs cellulaires pour les gens accusés
	• L’absence d’aires de circulation sécurisées pour les juges
	• L’absence d’un parcours sécuritaire pour les personnes 

victimes, qui doivent parfois patienter dans le corridor, où 
peut se retrouver leur présumé agresseur

	• L’accès limité aux outils d’aide au témoignage
	• L’absence d’espaces sécurisés pour la tenue de ren-

contres entre les procureurs du Directeur des poursuites 
criminelles et pénales et les personnes victimes

 
Source : Cabinet du ministre de la Justice et procureur géné-
ral du Québec. Pour lire davantage d’articles, vous pouvez 
désormais nous suivre sur LinkedIn !

Enjeux de sécurité
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Tenir parole. 
Le député Pascal Bérubé refuse 

l’augmentation salariale accordée  
aux députés et fait le choix de  

l’offrir aux Centres d’action bénévole 
 de La Matapédia et La Mitis pour 
soutenir les personnes malades. 

Cela représente un montant de près  
de 40 000$ de son argent personnel 

investi dans la circonscription  
pour le présent mandat.

Député de Matane-Matapédia
Pascal.Berube.matn@assnat.qc.ca

Pascal 
BÉRUBÉ
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Un homme originaire de Rivière-du-Loup, Dominic April, 
dénonce une situation survenue en décembre dernier, 
alors qu’il lui a été impossible de venir en aide à un jeune 
orignal, trouvé sur un terrain à Saint-Antonin, dans la MRC 
de Rivière-du-Loup. 

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

Tout a commencé lorsqu’un ami de monsieur April l’a 
contacté pour lui faire part de la situation.

« Il m’a dit qu’un jeune orignal était empêtré dans du bran-
chage et qu’une fois libéré, il n’arrivait pas à se lever. Il 
m’a aussi dit que les agents de la faune avaient déjà été 
contactés et qu’ils étaient censés passer dans la jour-
née », raconte Dominic April qui ajoute qu’aucun agent 
de la faune ne s’est rendu sur les lieux.

Une fois mis au fait de la situation, il entreprend de 
contacter différents refuges pour animaux sauvages, 
dont SOS Miss Dolittle situé près de Lévis et le Havre 
de la Faune qui se trouve à Saint-Fabien. Si le refuge 
Miss Dolittle était prêt à accueillir l’orignal, il lui était 
impossible de le faire sans l’autorisation du ministère 
de la Faune.

« J’appelle alors SOS Braconnage, parce que c’est le 
temps des fêtes et que le ministère de la Faune est fer-
mé. Au téléphone, j’explique à la personne qui prend mon 
appel la situation : un organisme est prêt à prendre en 
charge l’animal, tout ce que ça nous prend, c’est une 
autorisation. On me répond : très bien, quelqu’un vous 
contactera aujourd’hui. Encore une fois, personne ne 
me rappelle. Pourtant, quelqu’un de Lévis était prêt à 
venir chercher l’orignal et j’avais un ami, qui avait une 
remorque, qui était prêt à le transporter jusqu’au Havre 
de la Faune à Saint-Fabien, qui était aussi d’accord pour 
accueillir l’animal. Tous ont répondu à l’appel, sauf le mi-
nistère de la Faune. »

Par après, monsieur April apprend que le ministère à 
contacté SOS Miss Dolittle, mais que la requête pour dé-
placer l’animal est refusée et qu’il faut « laisser la nature 
faire. » Il a alors tenté d’avoir l’autorisation du ministère 
pour déplacer l’animal au Havre de la Faune, mais il n’a 
pas été possible de rejoindre les agents. 

Une situation déplorée
Dominic April déplore non seulement le manque de com-
munication de la part du ministère, mais aussi le fait 
qu’un animal souffre sans que personne ne puisse lui 
porter assistance.

« Je connais un vétérinaire, à la retraite, qui est allé voir 
l’animal. Il lui a examiné les pattes et il a conclu que l’ori-
gnal n’y avait pas subi de blessures et que son état était 
sûrement attribuable au fait qu’il était resté coincé sans 
pouvoir s’alimenter et donc, qu’il était épuisé. Il avait aussi 

Actualités

Impossible de 
venir en aide à 
un jeune orignal

possiblement perdu sa mère, parce qu’elle n’avait pas été 
aperçue. L’animal aurait très bien pu s’en remettre. »

Le jeune orignal est finalement mort.
« Ce n’est pas normal de laisser un animal souffrir pen-
dant 24, 48 ou 72 heures, alors qu’on sait très bien que 
les mammifères, toutes espèces confondues, ressentent 
la douleur. Ce n’est pas correct. Si le ministère n’est pas 
capable de répondre à son mandat de protection de la 
faune, qu’il permette à la société civile qui est en mesure 
de le faire, d’agir. À l’inverse aussi, même si un animal 
est en détresse, légalement nous n’avons même pas le 
droit d’intervenir. »

Des réglementations strictes
La cofondatrice du refuge du Havre de la Faune, Claudia 
Parent, rappelle deux lois qui existent au Québec au sujet 
des cervidés.

« Il y a une loi qui stipule que les cervidés sont des ani-
maux à déclaration obligatoire, ce qui fait en sorte que si 
on trouve un cervidé, on n’a pas le droit de le déplacer 
sans l’autorisation des agents de la faune au préalable. 
La deuxième loi stipule qu’il est interdit de déplacer un 
cervidé à plus de 75 kilomètres du lieu où il a été trouvé. 
Je pense que c’est pour cette raison que les agents de la 
faune ont refusé de déplacer l’orignal au refuge SOS Miss 

Dolittle de Saint-Henri-de-Lévis, parce que c’est clair que 
c’était à plus de 75 kilomètres de l’endroit où il était. »

En effet, le refuge se trouvait à environ 100 kilomètres trop 
loin. Si madame Parent suppose que cette réglementation 
est la raison pour laquelle le refuge de Saint-Henri-de-Lévis 
n’a pas eu l’autorisation d’accueillir le jeune orignal, elle 
ne s’explique pas pour autant pourquoi des situations pa-
reilles peuvent se produire.

« Si le gouvernement ne souhaite pas s›occuper des ani-
maux sauvages blessés, orphelins ou malades, il pourrait 
néanmoins soutenir financièrement les organismes qui le 
font à sa place, ou à tout le moins ne pas entraver leurs 
interventions par autant de règlements et par l›inaction de 
ses agents de la faune », peut-on lire sur la page Facebook 
du Havre de la Faune. 

Claudia Parent ne s’explique pas non plus pourquoi le bien-
être des animaux sauvages n’est pas pris en considération 
comme celui des animaux de compagnies.

« Je voudrais dire merci à tous les gens qui s’arrêtent de-
vant les animaux en difficulté et qui essaient de les aider 
au lieu de ne rien faire. Si c’était un humain ou un animal 
domestique, ce serait criminel de le laisser là, alors pour-
quoi est-ce différent pour un animal sauvage? »

« Si c’était un humain ou un animal
domestique, ce serait criminel de
le laisser là, alors pourquoi est-ce
différent pour un animal sauvage ? »	
- Claudia Parent, cofondatrice du Havre 

de la Faune.
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Le conseil municipal de la Ville d’Amqui a procédé à 
l’adoption d’un budget équilibré de 15,7 M$ en décembre 
dernier.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

L’un des éléments importants à retenir est que le taux de 
taxation des immeubles de 6  logements et plus sera le 
même qu’en 2024. Il n’y aura donc aucune augmentation 
du taux pour les propriétaires de ce type d’immeuble. Il 
s’agit d’une stratégie que la Ville met en place dans l’es-
poir de contrer le manque de logements qui se fait sentir 
encore un peu partout.

« C’est un problème auquel doivent faire face la plupart des 
villes et municipalités et Amqui n’y fait pas exception, alors 
nous souhaitons encourager la venue de promoteur pour la 
construction d’immeuble à logements multiples », explique 
la mairesse d’Amqui, Sylvie Blanchette, qui estime que le 
taux d’inoccupation d’Amqui doit être presque inexistant.

Le taux de taxation résidentiel connait pour sa part une 
augmentation de 2,70 %. Ce taux demeure en deçà de l’in-
dice des prix à la consommation (IPC) pour le Québec qui 
était de 2,73 % pour la moyenne des mois de novembre 
2023 à octobre 2024.

Le coût des services d’aqueduc et d’égouts sera majoré 
de 3 $, passant de 290 $ à 293 $ (0,60 %). Quant à elle, la 
taxe de service pour les matières résiduelles augmentera 
de 21,50 $ (6,97 %) pour passer de 308,50 $ à 330 $. Glo-
balement, pour une résidence moyenne de 182 500 $, cela 
représente une hausse de 85,70 $, soit 2,99 % incluant les 
tarifications pour les services municipaux.

« Malgré plusieurs investissements qui totalisent près de 
14 M$ en 2024, nous sommes en mesure de présenter 
une augmentation en bas de l’IPC. Cela est possible grâce 
aux nombreux programmes d’aide financière et à une 
gestion rigoureuse des dépenses », mentionne madame 
Blanchette.

Des investissements de 41,1 M$  
pour les cinq prochaines années
Notons que lors de sa séance extraordinaire du 16 sep-
tembre 2024, la Ville d’Amqui avait déposé son programme 
quinquennal d’immobilisations (PQI) totalisant 41,1 M$. Ce 
programme présente des investissements pour les cinq 
prochaines années dans tous les services offerts par la 
Ville, soient le remplacement de conduites d’aqueduc et 
d’égouts, la réfection de routes et de ponceaux, le déve-
loppement résidentiel et commercial ainsi que la réfection 
d’infrastructures de loisirs et administratives.

« La Ville a effectué en 2024 plusieurs travaux du côté des 
ponceaux. Nous avons aussi fait des travaux d’aqueduc et 
d’égouts, donc en 2025 nous allons faire des études afin 
de nous préparer à poursuivre ces travaux en 2026. »

Plusieurs programmes d’aide financière ont déjà été confir-
més afin de minimiser les investissements à la charge de 
la Ville. Le coût des travaux prévus en 2025 s’élève à près 
de 10 M$.

« On poursuit les travaux à l’hôtel de ville et lorsqu’arrive-
ra le printemps, nous allons poursuivre les travaux de réa-
ménagement du carrefour sportif, parce que nous avons 
encore des installations à y implanter en ce qui concerne 
les jeux, dont le skate park et le terrain de basketball. »

Il est également prévu qu’un carnet de santé soit fait pour 
l’aréna.

« On sait que notre aréna aura besoin d’être rénové. C’est 
donc prévu dans notre PQI pour 2027, alors en 2025 nous 

Actualités

Un budget de 15,7 M$ pour la Ville d’Amqui

devrons faire faire son carnet de santé, pour qu’on puisse 
passer aux plans et devis en 2026, en vue d’être en me-
sure d’aller chercher des programmes de subventions et 
rénover l’aréna. »

Un nouveau service centralisé
Depuis le 1er  janvier 2025, c’est la Régie intermunici-
pale de traitement des matières résiduelles (RITMR) qui 
assure la coordination des collectes et le service à la 
clientèle de tous les citoyens des MRC de La Matapédia 
et de La Mitis.

En amont à ce changement, la Ville d’Amqui avait pris la 
décision en 2024 de revoir sa méthode de tarification pour 
les institutions, commerces, industries (ICI) et les grands 
utilisateurs disposant de conteneurs. Ceux-ci sont main-
tenant tarifés en fonction de trois facteurs : le nombre de 
conteneurs, le nombre de verges cubes et la fréquence des 
collectes.

En cas de besoin, il est possible de communiquer avec la 
RITMR par courriel au info@ecoregie.ca ou par téléphone 
au 1 800 631‑2924.
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Exposition  
« Trésors culturels »
À l’occasion du Mois de l’histoire des Noirs, 
la MRC de la Mitis présente le vernissage de 
l’exposition « Trésors culturels » le 6 février, 
à 18 h, à la bibliothèque Jean-Louis Desro-
siers de Mont-Joli. Il sera ensuite possible 
de la visiter jusqu’à la fin de l’été 2025.

Exposition  
« la personne 
de moi-même » 
Le centre d’artistes Caravan-
sérail de Rimouski présente 
l’exposition « la personne de 
moi-même » de l’artiste Alegría 
Gobeil. Il est possible de la visi-
ter jusqu’au 8 mars à la galerie 
située à la Coop Paradis. Dé-
tails : caravanserail.org. 

J’explore ma région
Notre calendrier des événements recense quelques-unes des activités incontournables de la région pour les jours ou les semaines à venir. Il s’agit d’un guide pratique pour ceux qui 
souhaitent rester informés des rendez-vous à ne pas manquer.

Spectacle jeunesse  
« Les Voisines »
Dans le cadre de la Zone Famille, Spect’Art 
Rimouski propose le spectacle « Les Voisines 
» de la compagnie Le Gros Orteil, le dimanche 
2 février, à 15 h, à la Salle Desjardins-TELUS. 
Il s’adresse à un public de 5 à 12 ans. Détails 
et billets : spectart.com.

Cinéma Paraloeil 

Le cinéma Paraloeil de Ri-
mouski vous invite à sa 
prochaine représentation. 
Le film « L’angoisse du hé-
ron » sera présenté le jeudi 
30 janvier, à 19 h 30, à la 
salle bleue de la Coop Pa-
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Chœur gospel au Bic
Le chœur gospel de l’École de musique du 
Bas-Saint-Laurent offrira une représentation 
à l’église Sainte-Cécile-du-Bic, le 15 février, 
19h30. Billets : à la Fabrique (418 736-4309) 
et à l’église lors des messes (30 $/personne, 
15 $/étudiant et gratuit/12 ans et moins). 
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Film « Si seulement 
je pouvais hiberner »
Des projections du film « Si seulement je 
pouvais hiberner » de Zoljargal Purevdash 
sont prévues le dimanche 2 février, à 17 h 
et à 19 h 30, au local D-114 du Cégep de 
Rimouski. Plus de détails et les billets sont 
disponibles au quoivivrerimouski.ca.

Calendrier des événements

190 Av. Gaëtan-Archambault
Amqui, QC G5J 3T7
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Les équipes du mois

Championne régionale - section Est du Québec. Championne au 1er Tournoi Sélect de Rimouski

Sélect de Rimouski juvénile féminin Sélect de Rimouski benjamin féminin

CHEERLEADING VOLLEYBALLPh
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Le programme Sélect des écoles Langevin, Saint-Jean et 
Paul-Hubert de Rimouski compte un nombre record de 
51 équipes cette année. Celles de futsal (soccer intérieur) 
se démarquent particulièrement.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

En basketball D2, autant les garçons que les filles flirtent avec 
le premier rang de leur division. « C’est une année plus difficile 
pour nos cadets, mais nous savions que c’était une année de 
transition. Régionalement, nos équipes performent très bien », 
mentionne le responsable des sports au programme Sélect, 
Keven Morneau.

Le programme de volleyball, quant à lui, est en expansion et le 
niveau des équipes augmente d’année en année. Un premier 
tournoi provincial, qui a attiré 50 équipes, a été présenté à 
Rimouski en janvier. « Nous sommes passés d’un bon petit 
club à un club de plus en plus dominant. La présentation du 
tournoi va faire en sorte que nous allons franchir une autre 
étape dans l’organisation et dans la cohésion entre entraî-
neurs dans le programme. Nous aspirons à placer quelques 
équipes aux championnats provinciaux, ce qui serait une pre-
mière en volleyball », affirme Keven Morneau.

L’équipe de cheerleading en est à sa deuxième année. Elle 
a récemment remporté le championnat régional et se rendra 
au championnat provincial de Cheer Québec. « L’année passée 
était pour prendre de l’expérience et cette année nous savions 
que nous pouvions aspirer à de bons résultats. Notre équipe 
compétitionne sur deux niveaux, avec Cheer Québec et avec 
le Réseau du sport étudiant. C’est un début d’année promet-
teur », indique le responsable des sports.

Les équipes de futsal sont, encore cette année, très domi-
nantes. Elles réussissent à aller chercher des titres et des 
bannières en compétition. « Au niveau masculin, c’est très 
relevé en province. Jusqu’à maintenant nos équipes se qua-
lifient pour les finales ou les demi-finales, mais elles n’ont 
pas réussi à aller chercher de titre. Nos gars sont vraiment 
proches et c’est très intéressant. Chez les filles, nous avons 
un programme dominant. Ce n’est pas rare que nous allions 
chercher des titres », souligne Keven Morneau qui est aussi en-
traîneur de l’équipe cadette féminine 2 (secondaire 3).

Cette dernière a remporté son 4e titre de la saison, en janvier, 
en étant championne de la Coupe Impact à Saint-Lambert. 
Quatre équipes futsal rimouskoises se rendront à Atlantic 
City, à la mi-février. Le Sélect accueillera son 20e  tournoi 
provincial à la fin du mois avec 72 équipes inscrites et une 
centaine de matchs à disputer.

Sports

Sélect de Rimouski | Un nombre record d’équipes

Manque d’infrastructures
Pour Keven Morneau, ce nombre record d’équipes Sélect 
cette année démontre un grand intérêt des jeunes pour les 
sports. Par contre, le défi est de trouver des infrastructures. 
« Nous avons atteint la capacité maximale. Je n’ai plus de 
plateaux d’entraînement et le recrutement des entraîneurs 
n’a pas été facile. J’ai des équipes qui s’entraînent sur des 
demi-plateaux en basket, j’ai des entraînements qui com-

mencent à 20 h, ce qui n’est pas idéal pour les jeunes qui 
arrivent tard chez eux le soir, j’ai des entraînements le matin à 
7 h 15 et j’ai rempli la plage horaire du vendredi à 18 h », dit-il.

Le responsable des sports souhaite trouver des solutions 
avec les directions d’écoles et le Centre de services scolaire 
des Phares pour la prochaine saison afin de ne pas devoir 
refuser d’athlètes.
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Une histoire inhabituelle va bientôt survenir, elle annonce du nouveau. Votre vie va 
prendre un tour inusité, mais certainement pas ennuyant. Et vous croiserez sous 
peu une personne avec qui vous aurez une entente excellente. Peut-être étiez-vous 
très près dans des vies passées. Juste retour…

Vous êtes sensible chaque année à l’atmosphère de la Saint-Valentin, car le Soleil 
en Verseau vous-y place en maison 5, celle des amours. Vous devriez donc vivre un 
événement amoureux qui vous touchera. Ou vous réveillera ? Quelqu’un aura un 
regard pour vous qui vous tirera d’entre les morts… 

Vous serez heureux chez vous certains soirs, alors qu’il rafalera dehors. Que vous 
soyez seul ou en compagnie de gens prévisibles. Bien que certains auront 
l’opportunité d’aller dans un nouveau logis. Surprise d’Uranus, qui gigote en face, 
dans le Taureau.  Ou c’est un coloc qui va s’inviter… 

Vous êtes connu comme le grand voyageur du zodiaque, mais bientôt, c’est à côté 
de chez vous que vous ferez une découverte.  D’un voisin charmant, avec de beaux 
cheveux bouclés bruns. Ou tout grisonnant, le regard bleu perdu au loin. Le meilleur 
de votre vie sera si près de vous, il faudra le prendre dans vos bras. 

Les richesses ne sont pas les mêmes pour tout le monde. Vous trouverez un trésor 
bientôt, sans que personne ne le remarque. Mais soyez quand même prudent, il y 
en a qui ont les yeux de la couleur du diable. Vous aurez bientôt une occasion 
d’augmenter vos revenus. Ça vous aidera avec l’inflation.

N’est pas Lion qui veut… Vous êtes les enfants du Soleil, votre magnétisme en 
témoigne. Soyez-en digne cependant, en tout temps. Des gens iront vers vous, ils 
vous proposeront des projets. Ou ils ne feront que vous saluer. Mais vous croiserez 
un pair aussi, saurez vous le reconnaître ?

Vous êtes du signe d’Uranus, le dieu du ciel et Pluton, le dieu des enfers, commence 
à arpenter vos décans. Vous aurez des bouffées de chaleur ces temps-ci, des 
passions vont ressusciter. En réalité, votre vie va bientôt devenir passionnante, 
palpitante. À vous de dire; « Oui, je le veux ! » 

Cet hiver froid met votre corps à rude épreuve. Votre moral aussi. Et vous ferez ce 
qu’il faut pour vous soigner. Même si ce n’est qu’en allumant un lampion pour le 
plaisir, ça vous soutiendra. Vous devriez aussi être moins vulnérable avec les virus, 
si vous prenez le temps de dormir, si possible sans alcool. 

Vous serez un peu tanné du froid, de l’hiver, et des vieilles histoires qui reviennent 
vous tourmenter. Faites donc une pause, décrochez tout simplement, sans 
culpabiliser. Avec du liquide, de la boucane ou du chocolat, vous vous reprendrez 
au Carême. Vous avez toujours survécu et vous continuerez de le faire… 

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Verseau, Poissons et Bélier. Nouvelle Lune en Verseau le 29, annonçant le Nouvel An chinois et l’année du Serpent. Et jour de la marmotte le 2 février, signifiant qu’on aura 
traversé la moitié la plus obscure de l’hiver ! Voyez-vous Vénus briller à l’ouest, après le coucher du soleil ?

Robert Gareau - Astrologue

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

Est-ce que votre passeport est à jour ? Est-il bien où vous l’avez rangé la dernière 
fois ? Car vous pourriez partir très vite en voyage. Vite, vite, vite… Vous irez à un 
endroit majestueux, ou dans une oasis délicieuse. Vous devriez écouter davantage 
un aîné près de vous, c’est votre sage de service.

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

Un changement s’annonce et il est rendu nécessaire. Ça vous permettra d’être plus 
à l’aise ensuite, avec des gens. Vous ferez des rêves insolites, inhabituels. Un 
aspect de vous-même que vous négligez, ou tentez d’oublier, veut s’émanciper. Il 
va mener la danse bientôt, disco, disco… 

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Ça ira bien au travail. Peut-être serez-vous mieux reconnu, après avoir eu des 
résultats exceptionnels dans un projet. Vous saurez mieux où aller d’ailleurs, au 
point de vue professionnel. Vous aiderez des gens devenus vulnérables, à cause de 
l’âge ou du destin. Comme des amis dépassés. 

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

Horoscope
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MOTS CROISÉS

SUDOKU
Les règles du jeu : Vous 
devez remplir toutes les 
cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une 
seule fois par ligne, une 
seule fois par colonne et 
une seule fois par boîte 
de 9 cases. Chaque boîte 
de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. 
Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour 
vous aider. 

HORIZONTALEMENT
1. Dépression.
2. Personnes voraces — Futé.
3. On y met un assaisonnement — Palmier.
4. Pas révélé — Tremblement de la voix.
5. Orienter — Étendue d’eau — Arrose Strasbourg.
6. Jouet de plage — Démolie.
7. Écart entre des choses — Fête du Vietnam.
8. Pas déclaré — Préfixe qui multiplie.
9. Bidule — Petit vol.
10. Poignées — Grande tortue des mers chaudes.
11. Terminé — Qui se reproduit par des œufs.
12. Mélangent — Judicieux.

VERTICALEMENT
1. Regret mélancolique — Centimètre.
2. Équivalents — Qui dure quatre saisons.
3. Adresse internet — Langue parlée en Amérique latine.
4. Guerrier brutal — Se sert d’un tournevis.
5. Tribu israélite établie en haute Galilée — Amorphe.
6. Encore parcouru — Dadais.
7. Se met sur certaines voyelles — Pareil.
8. Sert à appeler — Terre de Sienne — Berger sicilien aimé de 

Galatée.
9. Le boucher y travaille — Tromperie.
10. Vent soufflant du nord-ouest — Moniteur.
11. Colère des poètes — Chiens très rapides.
12. Lieu de relâche — Fils de la mer.

QUE DIT  
LE BONHOMME  
DE NEIGE ?
Remets les mots  
dans le bon ordre  
pour le découvrir.
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Nécrologie 

Sincères condoléances
aux familles éprouvées

Entourée de l’amour des siens, au CHSLD 
de Rimouski, le 9 janvier 2025, est décédée 
madame Clémence Lebel âgée de 85 ans, 

épouse de feu Jean-Paul Couture de St-Anaclet 
de Rimouski. Elle était la fille de feu Jeanne 

Bélanger et de feu Albert Lebel.

La famille recevra les condoléances le samedi 1er février 2025 au 
Centre Funéraire Bissonnette situé au 125 rue St-Louis à Rimouski 
de 13h00 à 15h00. Une célébration en sa mémoire se tiendra à la 
chapelle du centre à compter de 15h00. Elle sera reconduite à son 
dernier repos à une date ultérieure au cimetière de St-Anaclet de 
Rimouski.

Madame Lebel laisse dans le deuil : ses enfants : Gervais (Dominique 
Morneau), France (Alain Sirois) et Lison (Patrice Gagné); ses petits-
enfants : Kevin (Joliane Lévesque), Jessica (Emmanuel Béland) et 
Tommy (Rosalie Lauzier); son arrière-petite fille Léah; ses sœurs : 
Solange, Raymonde, Mariette et Cécile; ses beaux-frères et belles 
sœurs des famille Couture et Lebel; plusieurs neveux et nièces, 
cousins, cousines ainsi que de nombreux autres parents et amis.

Nous tenons à transmettre nos plus chaleureux remerciements au 
personnel du CHSLD de Rimouski pour leurs bons soins, leur grande 
disponibilité et leurs services professionnels.

Les services professionnels ont été confiés au Centre funéraire 
Bissonnette et frères inc., une filiale du réseau HG Division certifiée 
Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et par le 
Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères 
condoléances à la famille et la remercient pour sa confiance.

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements
Madame Clémence Lebel Madame Clémence Lebel 
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www.centrefunerairebissonnette.com

Entreprise Certifiée  
DISTINCTION par la Corporation 
des thanatologues du Québec
418 723-9294
418 775-2264

Au Centre hospitalier régional de Rimouski, le 
7 janvier 2025, est décédée à l’âge de 92 ans, 
madame Denise Roy demeurant à Rimouski, 

autrefois de La Tuque, épouse de monsieur feu 
Jacques Goulet, fille de feu monsieur Amédée 

Roy et de feu madame Rose-Anna Gagnon.

Les membres de la famille recevront les condoléances le samedi 
1 février 2025, de 13 h à 15 h 30, au Funérarium JB de Rimouski 
situé au 240, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest. Une célébration 
commémorative pour souligner le départ de madame Denise Roy 
sera célébrée le même jour à 15 h 30 en la chapelle du Funérarium.

Denise laisse dans le deuil son fils Michel (Luce) et sa fille Marie-
Claude, ses petits-enfants Marie-Pier, Patricia (Olivier), Arielle (Justin) 
et Samuel, ses belles-sœurs Doris, Diane, Yvette, et Monique ainsi 
que son beau-frère Hormidas, ses neveux et nièces et de nombreux 
parents et amis (es).

Nous tenons à remercier Katie, son infirmière du CLSC, le personnel du 
Manoir les Générations de Rimouski, ainsi que celui du Centre hospitalier 
régional de Rimouski pour leur dévouement et les bons soins.

Si vous le désirez, vous pouvez compenser vos envois de fleurs 
par un don à la Fondation des maladies du Cœur et de l’AVC  
par l’entremise de l’hôtesse au directement sur leur site internet : 
www.coeuretavc.ca

Les services professionnels ont été confiés au Funérarium 
JB inc., une filiale du réseau HG Division certifiée Distinction par 
la Corporation des thanatologues du Québec et par le Bureau de 
normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères 
condoléances à la famille et la remercient pour sa confiance.

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements
Madame Denise Roy Madame Denise Roy 
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www.centrefunerairebissonnette.com

Entreprise Certifiée  
DISTINCTION par la Corporation 
des thanatologues du Québec
418 723-9294
418 775-2264

Il y a un an, la vie nous apprenait combien elle 
peut être fragile. Depuis ce temps, nous 
essayons d’apprivoiser ton départ et réalisons 
combien il est difficile d’être séparés de toi. 

Nous ne t’oublierons jamais.  

Tes enfants

Le dimanche 2 février 2025 à 10 h, en l’église de Saint-Anaclet,  
sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de madame 
Marielle Poirier, épouse de feu monsieur Jean-Paul St-Laurent, mère 
de Normand, Guylaine (Donald Yockell), Ginette (Alain Heppell) et de 
feu Jean-Doris (Margot D’Amours), grand-mère d’Ève-Marie, 
Stéphanie, Andréane et Nadia, arrière-grand-mère de Malek, Matt  
et Émile. 

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Messe anniversaire
Madame  

Marielle Poirier

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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À son domicile le 8 janvier 2025, est décédée 
à l’âge de 85 ans et 9 mois madame 
Réjeanne Cloutier, demeurant à Rimouski, 

fille de feu monsieur Charles Cloutier et de feu 
madame Palmire Berger.

La famille recevra les condoléances le samedi 8 février, à compter 
de 9 h 30 directement à l’église de Saint-Pie-X située au 21,  
4 ième Rue O, Rimouski. Les funérailles seront célébrées le samedi 
8 février à 10 h 30 en l’église de Saint-Pie-X et l’inhumation aura 
lieu ultérieurement aux Jardins commémoratifs Saint-Germain  
de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil son frère Claude (Lise Bélanger), sa soeur 
Nicole (Gaétan Gagnon) et ses belles-soeurs : Thérèse Tessier, 
Carmen Gagnon et Rachelle Lévesque, ses neveux, nièces, autres 
parents et amis-amies. Elle est partie rejoindre ses frères et ses 
sœurs qui l’ont précédée; Laurette, Lionel, Simone, Marielle, 
Raynald, Béatrice, Marc-André, Alain, Yvan et Chantal.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don 
à l’Association du cancer de l’Est du Québec par l’entremise de 
la Coopérative funéraire ou par leur site Internet : www.aceq.org

Nous tenons à remercier l’équipe du CLSC pour les bons soins 
prodigués à notre très chère tante Réjeanne. Un remerciement 
tout particulier s’adresse à ses amies proches et leur famille pour  
toute l’aide et le soutien inestimable apportés au cours de ces 
derniers mois. 

Merci du fond du cœur pour vos témoignages de sympathie.

Lise et Suzanne                                                                                                                 

Avis de décès et remerciements
Madame Réjeanne Cloutier

 1939 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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À son domicile le 31 décembre 2024, est 
décédée à l’âge de 81 ans et 6 mois madame 
Gaétane Roy, demeurant à Rimouski, fille de  

feu monsieur Narcisse Roy et de feu madame  
Adèle Morneau.

La famille recevra les condoléances le samedi 28 juin de 13 h  
à 15 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site 
mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski.

Elle laisse dans le deuil ses frères Gaétan (Lauraine St-Laurent)  
et Luc, ses neveux, nièces, autres parents et amis-amies.

Merci pour vos témoignages de sympathie. 

La famille

Avis de décès et remerciements
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Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

Madame Gaétane Roy
1943 - 2024

Avis de décès
Monsieur Mario Bérubé

Saint-Eugène-de-Ladrière
 (1958-2024)

Au  Centre hospitalier de  Rimouski, le 
25 décembre 2024 est décédé, entouré de sa 

famille, à l’âge de 66  ans et 6  mois,  Monsieur 
 Mario  Bérubé époux de dame  Maryse  Bossé, fils de 

feu  Monsieur  Ernest  Bérubé et de feu dame  Ghislaine 
 Fortin demeurant à  Saint-Eugène- de-Ladrière.
Il laisse dans le deuil son épouse  Maryse. Ses frères et ses sœurs : feu  Line 
(feu  Richard  Bordeleau), feu  Josette,  Michel,  Luc (Lynda  Voyer),  Maryse 
(Germain  Therriault) et  Nathalie (Gaétan  Fournier); sa  belle-mère  Berthe-
Aline  Gagnon (feu  Joseph  Bossé), son  beau-frère  Nelson  Bossé et sa  belle-
sœur  Guylaine  Bossé (André  Proulx); son oncle Jean-Guy Fortin et sa tante 
Ginette Fortin; ses filleuls :  Jessy  Therriault et  Hugo  Bérubé, plusieurs 
neveux et nièces, ses cousins et ses cousines, de nombreux amis ainsi que 
tous les membres des familles  Bérubé et  Bossé.
La famille a reçu vos condoléances, samedi, le 11  janvier 2025  à la 
 Résidence funéraire  Jean  Fleury et  Fils 8, 8e  Avenue à  Saint-Fabien. Une 
cérémonie a eu lieu le même jour à la  Résidence funéraire de  Saint-Fabien 
et de là au cimetière de  Saint-Eugène- de-Ladrière à une date ultérieure. 
Les services professionnels ont été confiés à la  Résidence funéraire  Jean 
 Fleury et  Fils, 195, rue  Notre-Dame ouest  Trois-Pistoles. La famille tient à 
remercier tout le personnel des soins intensifs et du 3C du  Centre 
hospitalier de  Rimouski pour les bons soins prodigués à  Monsieur  Bérubé.

195, rue Notre-Dame Ouest,  
Trois-Pistoles • 418 851-3156  

www.jeanfleuryetfils.com
Résidence funéraire

Jean Fleury et Fils 

Nous désirons remercier très sincèrement 
tous ceux et celles qui nous ont exprimé 
leur témoignage de sympathie lors du décès  
de Monsieur Jean-Paul Bachand, survenu le  

11 janvier dernier.

Vos pensées, prières et votre présence nous ont 
réconfortés durant ces moments difficiles. Vos paroles sont pour 
nous une source de consolation et de réconfort.

La famille

RemerciementsRemerciements
Monsieur  Monsieur  

Jean-Paul BachandJean-Paul Bachand
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Avis

AVIS D’APPEL D’OFFRES

>1285328

N° TP-2025-003
SERVICES PROFESSIONNELS- PLAN DE GESTION DES ACTIFS-EAU

(PGA-EAU)

Des soumissions sont par la présente demandées pour des Services professionnels-Plan de gestion 
des actifs-eau. 

Le document d’appel d’offres mentionnant les caractéristiques recherchées est disponible chez SÉAO 
au seao.gouv.gc.ca. L’obtention du document est sujette à la tarification de cet organisme.

Les soumissions devront être déposées avant 15h le 18 février 2025 (heure officielle du Québec) 
dans une enveloppe cachetée portant la mention “Soumission Services professionnels — Plan de 
gestion-eau (PGA-EAU)” au bureau de la greffière de la Ville de Mont-Joli au 40, avenue Hôtel-de-Ville, 
rez-de-chaussée, Mont-Joli (Québec) G5H 1W8. Celles-ci seront ouvertes publiquement le même jour 
au même endroit à 15h05. Les heures d’ouverture des bureaux de la Ville sont du lundi au jeudi de 8h 
à 12h et de 13h15 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h.

Des garanties financières et d’autres exigences peuvent être indiquées dans les documents d’appel 
d’offres.

La Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques 
véhiculés par système électronique soient incomplets ou comportent quelque erreur que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les 
documents reliés à cet appel d’offres. 

La Ville ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions qui lui seront proposées, 
et de n’encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subies par les soumissionnaires.

Donné à  Mont-Joli, ce 23e jour de janvier 2025

Françoise  Virginie  Lechasseur,  Avocate
Greffière

AVIS D’APPEL D’OFFRES

>1285329

N° TP-2025-O01
ACQUISITION D’UN CAMION DE DÉNEIGEMENT

Des soumissions sont par la présente demandées pour l’acquisition d’un camion de déneigement.

Le document d’appel d’offres mentionnant les caractéristiques recherchées est disponible chez 
SÉAO au seao.gouv.gc.ca. L’obtention du document est sujette à la tarification de cet organisme.

Les soumissions devront être déposées avant 15h le 4 mars 2025 (heure officielle du Québec) 
dans une enveloppe cachetée portant la mention “Soumission pour l’acquisition d’un camion de 
déneigement’ au bureau de la greffière de la Ville de Mont-Joli au 40, avenue Hôtel-de-Ville, rez-
de-chaussée, Mont-Joli (Québec) G5H 1W8. Celles-ci seront ouvertes publiquement le même 
jour au même endroit à 15h05. Les heures d’ouverture des bureaux de la Ville sont du lundi au 
jeudi de 8h à 12h et de 13h15 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h.

Des garanties financières et d’autres exigences peuvent être indiquées dans les documents 
d’appel d’offres.

La Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques 
véhiculés par système électronique soient incomplets ou comportent quelque erreur que ce soit. 
En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les 
documents reliés à cet appel d’offres. 

La Ville ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions qui lui seront 
proposées, et de n’encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subies par les 
soumissionnaires.

Donné à  Mont-Joli, ce 23e jour de janvier 2025

Françoise  Virginie  Lechasseur,  Avocate
Greffière

AVIS D’APPEL D’OFFRES

>1285330

N° TP-2025-002
FOURNITURE D’UN RECYCLEUR D’ASPHALTE

Des soumissions sont par la présente demandées pour la fourniture d’un recycleur d’asphalte.

Le document d’appel d’offres mentionnant les caractéristiques recherchées est disponible chez 
SEAO au seao.gouv.gc.ca. L’obtention du document est sujette à la tarification de cet organisme.

Les soumissions devront être déposées avant 15h le 18 février 2025 (heure officielle du 
Québec) dans une enveloppe cachetée portant la mention “Soumission pour la fourniture d’un 
recycleur d’asphalte “au bureau de la greffière de la Ville de Mont-Joli au 40, avenue Hôtel-de-
Ville. rez-de-chaussée, Mont-Joli (Québec) G5H 1W8. Celles-ci seront ouvertes publiquement le 
même jour au même endroit à 15h05. Les heures d’ouverture des bureaux de la Ville sont du 
lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h15 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h.

Des garanties financières et d’autres exigences peuvent être indiquées dans les documents 
d’appel d’offres.

La Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques 
véhiculés par système électronique soient incomplets ou comportent quelque erreur que ce soit. 
En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les 
documents reliés à cet appel d’offres.

La Ville ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions qui lui seront 
proposées, et de n’encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subies par les 
soumissionnaires.

Donné à  Mont-Joli, ce 23e jour de janvier 2025

Françoise  Virginie  Lechasseur,  Avocate
Greffière
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GAGNEZ une escapade hivernale à la 
Station Boréale en Abitibi-Témiscamingue

Pour les détails et pour participer  
lapressetouristique.ca/escapade-hivernale-station-boreale/ 

Inclut : 3 nuitées pour 2 personnes dans un dôme, 2 paires de raquette pour les 3 jours, 2 tasses souvenir,  
3 forfaits déjeuners (1 panier déjeuner par jour dans le dôme) et 1 kit de 5 à 7 (fromage/pain/pâté)  
incluant une bouteille de vin. 

CONCOURS

  
Valeur  

totale de

1 300 $
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